
( N• 141.) 

Chambre des Représentants. 

St.ANCE DU t ! 1\lus 1896. 

Projet de loi porlant mfldifiralion aux droits successoraux du conjoint 
survivant (t). 

-- 
AMENDEIHENT PRÉSENTÉ PAR M. COLAERT. 

ART. Pl\F.HlF.R~ n°• J el Il, § 1. (Annexe n° 1 du doc. o0 81.) 

Pour le cas où la Chambre ne voterait pas les mots : ni séparé de corps, 
remplacer ceux-ci par les mots suivants : 

• Ou contre lequel n'existe pas de jugement de séparation de corps passé 
en force de chose jugée. » 

R. CoL.ullT. 

('I Projet de loi, n° 6 
Rapport, n° 20:! I (session de i89i-•t895). 
Amendements, n"' 81, t 16, t 21, ni, et t 59. 


